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Madagascar

Chers amis francophones,

a ville d’Antananarivo aura l’honneur et le
privilège d’abriter le Conseil Ministériel de
la Francophonie et la XXVème Assemblée

Générale de l’Association des Maires Francophones
(AIMF) dont la Commune Urbaine d’Antananarivo
est membre à part entière au mois de novembre
2005.
Tous les malgaches se sentent très honorés de la
confiance qui a été accordée à notre capitale pour
abriter ces deux importantes manifestations de la
francophonie.

Le concept de la Francophonie se traduit à tout le
moins par une participation active, depuis quinze
ans maintenant, au réseau de villes francophones
réunies au sein de l’AIMF. Des enfants de notre
capitale, de notre pays ont contribué par plusieurs
fois, grâce à leurs actes, à leurs écrits au rayonne-
ment de la culture francophone qui relie et qui nous
rassemble malgré nos différences et à laquelle nous
sommes fiers d’appartenir.

Antananarivo est une ville qui de par son histoire,
tient également une place importante dans l’espace
francophone. Grâce aux appuis de l’AIMF, elle a
bénéficié de nombreux appuis depuis son adhésion il
y a une quinzaine d’années notamment en matière de
réhabilitation de marchés, l’aménagement d’avenue,
des dons en matériels de propreté et de matériels
scolaires et non des moindres l’installation de cen-
tres de santé de base. Mais les actions de l’AIMF se
sont également réalisées en matière d’administration
dont la mise en place du système de gestion informa-
tisé de notre état-civil et l’application de la télémé-
decine pour permettre à la ville d’Antananarivo de
jouer pleinement son rôle de métropole du XXIème
siècle. 

D’autant plus, Antananarivo est impliqué au niveau
national dans la création d’un fonds de Dévelop-

pement local à l’initiative du Ministère de la Décen-
tralisation et de l’Aménagement du Territoire et
milite activement sur la scène internationale pour la
mise en place d’une «banque des villes», fonds qui
pourrait supporter les projets d’investissements de
nos métropoles. En tant que premier magistrat de
cette ville je dois veiller à faire participer et à inté-
grer la population dans cette perspective de dévelop-
pement étant donné que le thème principal de cette
assemblée générale sera axé sur «ville et microfi-
nance». La participation des différentes couches de
la population au développement de la ville est pri-
mordiale, même si les ressources financières de la
Commune sont limitées dans ce domaine.

En prenant l’initiative de ce numéro spécial de
Croissance Actualités dédié à  la fois à Madagascar
et à la microfinance, le Forum Francophone des
affaires œuvre dans le sens du partenariat  du secteur
privé avec les villes qui sont aussi des acteurs incon-
tournables du développement. Je formule le vœu que
ce réseau d’entreprises francophones puisse juste-
ment approfondir cette collaboration avec les villes
dans le domaine de la microfinance.

Aussi à l’occasion de cette XXVème assemblée
générale de l’Association Internationale des Maires
Francophones, je tiens à souhaiter, en mon nom per-
sonnel, au nom de mes collaborateurs et au nom de
mes citoyens, la bienvenue à tous mes pairs et à leurs
collaborateurs. Je veillerais donc à ce que tous les
moyens soient mis à contribution pour qu’Antana-
narivo soit un exemple de réussite à l’image des
autres villes qu’elles soient membres du réseau ou
non.

par Patrick Ramiaramanana
Maire de la Ville d’Antananarivo

Antananarivo, capitale de la Francophonie
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